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 Afin d'organiser au mieux les championnats, les dossiers complets sont à retourner au 

CODEP 35 pour le vendredi 27 septembre 2019 pour le championnat senior mixte Le 

championnat commencera le lundi 14 octobre 2018 pour se terminer le vendredi 08 mai 

2019 excepté pour les titres de champions et des différents barrages qui auront lieu après. 

 Attention la première journée aura lieu du 14 octobre au 18 octobre et du 04 novembre 

au 08 novembre. 

 

 

 La fiche d'inscription jointe sous format « Excel » doit être impérativement envoyée 

par mail au secrétariat du comité avec le numéro du chèque sur la feuille d'inscription. 

 Le règlement sera envoyé par courrier sous 48 heures : 

• Un chèque de 55 € par équipe engagée 

• Un chèque de caution de 30 € par club 

 

 Tous les chèques sont à mettre à l'ordre du CODEP 35 Badminton. 

 

 Ci joint : 

• La feuille d'inscription 

• Le règlement pour la saison 2019/2020 

• Le tableau prévisionnel pour les divisions 1 à 4 

 

Rappel : ne répondre à la question d'un éventuel repêchage que si votre équipe figure dans 

la liste des clubs repéchés pour chaque division. Pour les clubs concernés, s’il n'y a pas de 

réponse ce sera en fonction des besoins de la commission interclubs afin d'équilibrer le 

nombre d'équipe par poule. 

 
 Sportivement votre 

 

 

       La Commission Interclubs 
 

  


